
bilité administrative du gou-
vernement territorial).

En vertu de la section 88 de la
Loi sur les Indiens, les résidents
indiens bénéficient de la même
législation de bien-être à l'enfance
que les résidents non indiens d'une
province. L'assistance aux jeunes
Indiens, abandonnés ou délin-
quants, ne pouvant assurer leur
subsistance est assurée en vertu de
la législation de chaque province,
laquelle prévoit également l'organi-
sation de diverses sortes de
services par les ministères provin-
ciaux de bien-être social ou par
certains organismes d'aide à
l'enfance. Le gouvernement fédéral
a négocié des ententes avec les
gouvernements du Yukon, du Mani-
toba et de la Nouvelle-Écosse, selon
lesquelles, conformément à la légis-
lation de l'assistance sociale, tous
les enfants de ce territoire et de ces
provinces, qu'ils soient indiens ou
non, ont droit aux mêmes services.

Le gouvernement fédéral contri-
bue au bien-être des personnes

Ententes du gouvernement
fédéral avec les gouvernements
provinciaux et les organismes
privés.

Outre les accords relatifs au
bien-être de l'enfance, le gouverne-
ment fédéral a conclu en 1965, avec
le gouvernement de l'Ontario, une
entente en vertu de laquelle tous
les programmes de bien-être social
de cette province sont offerts aux
Indiens qui y résident.

Dans le Québec, des organismes
privés, travaillant sous contrats,
fournissent des services profession-
nels d'assistance aux collectivités
indiennes établies dans la province.


